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SCI DES VIOLETTES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 février 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 06.02.2024 par Me GAUTIER Quentin, Notaire membre de la
société dénommée « VALLIS CLAUSA NOTAIRES » sis 71 Allée des Moulins 84700 SORGUES, il a été
constitué :
Forme juridique : Société Civile Immobilière
Dénomination sociale : SCI DES VIOLETTES
Siège social : 319 route de Vedène 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Gérance : M Florian OLLIER demeurant à Saint Saturnin les Avignon (84450) 319 Route de Vedène. Les
fonctions de gérant sont d’une durée indéterminée.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Mention sera faite au RCS d’Avignon
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SCI MJM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 février 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 09.02.2024 par Me Jean-François SURDON, Notaire associé,
membre de la SAS dénommée « SURDON ET ASSOCIES NOTAIRES A MONTEUX » sis à MONTEUX
(Vaucluse) 6 rue Stendhal, il a été constitué :
Forme juridique : Société Civile Immobilière
Dénomination sociale :  SCI MJM
Siège social : 401 A Chemin des Carrières de Pierres 84410  CRILLON LE BRAVE
Objet social : l’acquisition, la gestion et plus généralement l’exploitation par location ou autrement à
l’exception de la location en meublé de tous biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se
trouvent  situés,  la  prise  de  participation  dans  toutes  sociétés  immobilières,  l’obtention  de  toutes
ouvertures de crédit  prêts  ou facilités  de caisse avec ou sans garanties  hypothécaires  destinés au
financement des acquittions ou au paiement des coûts d’aménagement de réfection ou autres à faire dans
les immeubles de la société
Gérance : la société GP COORP sis 401 A Chemin des Carrières de Pierre 84410 CRILLON LE BRAVE
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RCS AVIGNON 918 588 617 et M NESME Loïc demeurant à 84410 Bédoin 125 route de Crillon
Cession de parts sociales : toute cession de parts sociales doit être constatée par acte authentique ou
sous SSP. Toutes les mutations entre vifs à titre gratuit ou onéreux de parts sociales sont soumises à
l’agrément y compris celles au profit d’un ascendant ou descendant.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’Avignon

 

DBORA
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AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 27/01/2024, est constituée la Société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : DBORA
FORME : Société par actions simplifiée unipersonnelle
CAPITAL : 500 euros
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SIEGE : 47 chemin Saint-Jean 84370 BEDARRIDES
DUREE : 99 ans
OBJET :
Marketing stratégique, et notamment étude de marché, veille concurrentielle, développement produits
Marketing opérationnel, et notamment création de contenu, animation commerciale, PLV
Marketing digital : charte éditoriale, modération
Ateliers / Marketing et formations
Événementiel
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
PRESIDENTE : Deborah LINDER Demeurant 47 chemin Saint-Jean 84370 BEDARRIDES,
IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.
Pour avis,

 

SNTOITURE
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Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, notaire à ST PAUL TROIS CHATEAUX (26130), le 15
février 2024, il a été constitué une société par actions simplifiée unipersonnelle dénommée SNTOITURE
au capital de 1 000 €, située à ORANGE (84100), 3 rue Alexander Fleming pour une durée de 99 ans à
compter  de  son  immatriculation  au  RCS  d’AVIGNON  et  dont  l’objet  social  est   »toutes  activités
artisanales se rapportant à la charpente, couverture, isolation ainsi que toutes les activités connexes ou
complémentaires ».
Président : Monsieur Nadir SAYEGH demeurant à ORANGE (84100), 3 rue Alexander Fleming.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  chaque actionnaire est convoqué aux
assemblées ; chaque action donne droit à une voix.
Cession d’actions : Les cessions d’actions par l’associé unique ou entre associés pourront s’effectuer
librement. Toutes autres cessions seront soumises à l’agrément préalable de la société.
Pour Avis
Me FONTAINE

 

SASU LA COLLINE
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Avis donné le 14/02/2024, de la constitution de la SASU LA COLLINE, au capital de 1 000 €.
Siège social : 2 MONTEE DU GALINIER 84160 LOURMARIN.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
– Achat et vente de tout article de décoration, petit équipement de la maison, vaisselle, linge et petit
ameublement;
– Achat et vente de carterie, livres, thé et épicerie fine;
– Achat et vente de fleurs et plantes de décoration; Le tout directement ou indirectement, pour son
compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit avec des tiers, par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion,
d’alliance, de société en participation, de fonds d’investissement ou de prise ou de dation en location ou
en gérance de tous biens ou droits autrement, y compris par le recours à tout instrument financier, en
France et à l’étranger.
Et, plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières, apports
en société, souscriptions, achats de titres, parts ou intérêts, constitution de sociétés et, éventuellement,
toutes autres opérations commerciales ou industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un
des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la réalisation.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
Chaque action donne droit à une voix.
La cession des actions de l’associé unique est libre.
Présidente : Madame Motoko BOUVET, née HAYATA, demeurant 27 HAMEAU DES LAVANDES 13840
ROGNES
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Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 février 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 18/01/2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : KSM
Objet social : Fabrication, rénovation de menuiserie. Négoce de menuiserie et accessoires
Siège social : Quartier des Combes, 84840 LAMOTTE DU RHONE
Capital : 91 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. MERCIER RAYMOND Passage des Carthaginois 30200 SAINT MICHEL D EUZET
Admission aux assemblées et  droits de votes :  Chaque action donne droit  à  un droit  de vote
équivalent.
Clause d’agrément : Librement cessible entre associés, agrément entre tiers.
MERCIER RAYMOND
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 14/02/2024, il  a été constitué une SCI ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : CLEPAT
Objet social :  l’acquisition, la prise à bail,  la gestion, la location et l’administration de tous biens
mobiliers et immobiliers.
Siège social : 62 place des Corps Saints, 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérance : Mme CLET Marlène 4 lieudit Graibusson 35150 CORPS NUDS et M. PATEL Himanshu 118
chemin de la Bergerie 30390 DOMAZAN
Clause d’agrément : Cession d’actions libre entre associés et soumise à agrément à des tiers.
Les co-gérants
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Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 février 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 14/02/2024, il a été constitué une EURL dénommée:
VENTOUX NUMERIQUE
Objet social : Conseil et accompagnement numérique de structures professionnelles ou associatives,
Réalisation  de  toutes  prestations  de  services  dans  le  secteur  du  numérique  et  de  l’informatique,
Réalisation d’audits informatiques,
Réalisation de toutes prestations de formation dans le secteur du numérique et de l’informatique, La
conception  et  le  développement  de  logiciels,  programmes,  systèmes  et  outils  informatiques,  leur
distribution, leur exploitation, leur maintenance et commercialisation sous toutes les formes, Vente de
matériel informatique,l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou
indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés
créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe, Toutes prises de participations
ou d’intérêt dans toutes sociétés ou entreprises, et plus généralement, la réalisation de toutes opérations
industrielles,  commerciales,  financières,  civiles,  mobilières  ou  immobilières,  pouvant  se  rattacher
directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe, de nature à favoriser
son extension ou son développement,  notamment la participation de la société à toutes entreprises
françaises ou étrangères, créées ou à créer et ce, par tous moyens, notamment par voie d’apport, de
souscription ou d’achats d’actions, de parts sociales, fusion, scission, société en participation, ou la
location, l’achat, la vente, l’échange, la location-gérance
Siège social : 74 rue de la Croisière 84110 BUISSON
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Benjamin KAUFMANN demeurant 74 rue de la Croisière 84110 BUISSON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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G INVEST
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 08/02/2024, il a été constitué une SAS dénommée « G
INVEST« , le siège social est 195 A Rue Charles Pascal 84550 MORNAS, l’objet social est activités de
holding.  Conseil  aux entreprises,  prise de toutes participations dans toutes entreprises ou sociétés,
quel(le) qu’en soit la nature juridique ou l’objet, par voie d’acquisition de parts ou d’actions, souscription,
apport ou autrement, la durée est de 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés d’Avignon, son capital social est de 1 000 €, Monsieur GUIGUE
Hervé, demeurant 195 A Rue Charles Pascal 84550 MORNAS, assure la Présidence et Madame GUIGUE
Valérie demeurant 195 A Rue Charles Pascal 84550 MORNAS est nommée directrice générale.
Admissions aux assemblées et droit de vote : le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la
quotité de capital qu’elles représentent.
Agréments : L’agrément résulte d’une décision collective des associés statuant à la majorité des voix des
associés disposant du droit de vote. Cession possible à un tiers ou au profit d’un associé, soumise à
l’agrément préalable de la collectivité des associés.
Immatriculation au RCS d’Avignon.
La Présidence
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ELI AND CO
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte authentique reçu le 06/02/2024 par Maitre Jean-Marie BELLEDENT, Notaire à
UZES (30700) – 1 Rue Joseph Lacroix, il a été constitué une GFA ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : « ELI AND CO »
Objet social : La propriété et l’administration de tous les immeubles et droits immobiliers à destination
agricole composant son patrimoine. Et généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement
ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la société
et soient conformes à la législation régissant les groupements fonciers agricoles.
Siège social : 6B Chemin des Basses Briguières, 84570 MORMOIRON
Capital : 1 250 000 €
Durée : 99 ans
Co-gérance : M. CHASSAING Johann chemin de la Carraire 13710 FUVEAU et Mme CHASSAING Anne-
Louise chemin de la Carraire 13710 FUVEAU
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Le Notaire
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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte authentique reçu par Maître Camille GERAUDIE, Notaire à CUCURON (Vaucluse), 20 Place
Maurice Taron (84) du 26/01/2024, il a été constitué une SCI dénommée: MV84
Capital: 156 000 €
Siège:  130 Chemin des  Jardinettes,  84530 VILLELAURE Objet:  L’acquisition,  l’administration et  la
gestion par bail, location ou toute autre forme de tous immeubles et biens immobiliers.
Gérant: Monsieur Bernard MOULINAS demeurant 130 Chemin des Jardinettes, 84530 VILLELAURE
Co-gérant  :  Madame  Danièle  MOULINAS  épouse  VAUTE  demeurant  445  route  d’ansouis,  84530
VILLELAURE (France)
Cession de parts: Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du
descendant d’un associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité
des associés.
Durée: 99 ans.
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Immatriculation: RCS AVIGNON.

 

OCEANE
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Suivant acte sous seing privé en date à Bollène (84500) du 19/01/2024 a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : OCEANE
Forme : SARL
Siège social : 87 Chemin des Grottes 84500 BOLLENE
Objet Social : L’objet de la société consiste en la coupe de bois de chauffage, la commercialisation,
l’achat et la vente de tout bien lié à l’habitat, ainsi que toutes prestations de service liées directement ou
indirectement à cet objet social.
Durée : 99 ans
Capital : 500 Euros
Gérante : Mme LEROY Monique, demeurant 87 Chemin des Grottes 84500 BOLLENE
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Immatriculation : R.C.S. AVIGNON (84)
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